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République Française 

Zudausques, le 21 octobre 2024 

 
 

Département du Pas-de-Calais 
 

Arrondissement de Saint-Omer 
 

Canton de Lumbres 
 

 

Commune de Zudausques 
 

Compte rendu de la réunion de la commission 

des affaires scolaires et du lien social du 19 

octobre 2024 
 

 
Etaient présents : Pascal Dubar, Audrey Deluen, Colette Lemaire, Arminda Giovacchini 

Absents excusés : Didier Bée, Anne-Gaëlle Gawlowicz, Lucie Wissocq,  

 

Ordre du jour 

- Point sur les services périscolaires (cantine et garderie) après une première période de 
fonctionnement et après le conseil d’école 
- Arbre de noël des enfants 
- Arbre de noël du personnel 
- Point sur le repas offert aux personnes de plus de 62 ans 
- Focus sur la constitution des colis pour les aînés 
- Cadre de vie et lien social 

 

1) Point sur les services périscolaires (cantine et garderie) après une première période de 
fonctionnement et après le conseil d’école 

 
D’un point de vue périscolaire, la rentrée s’est très bien passée. Les services de garderie et 
de cantine remplissent pleinement leur mission auprès des familles. 
Aurélie, responsable des services périscolaires note que contrairement aux autres années, 
beaucoup de petits de maternelle fréquentent dès l’ouverture (7h30) la garderie et mangent 
également à la cantine. 
Une trentaine d’enfants fréquentent la garderie du matin et la garderie du soir (pas 
forcément les mêmes enfants) 
Les coupons de prise de connaissance du règlement intérieur des services périscolaires ont 
été globalement rendus. Aurélie se charge de le réclamer aux dernières familles. 
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Aurélie propose de réfléchir à la mise en place d’un petit déjeuner pour les enfants qui 

fréquentent la garderie du matin. 1 fois par trimestre ? Tous les enfants de l’école ? Ceux qui 

fréquentent la garderie ? 

L’idée est retenue, nous allons réfléchir à la faisabilité de ce projet. Mme Giovacchini se 

propose de solliciter la CAF pour obtenir une participation financière à ce temps fort. 

Un point est fait sur le matériel. Nécessité de réapprovisionner en gants et pansements. 

La cantine accueille en moyenne 80 à 90 enfants par repas 

L’arrivée à la cantine se passe bien, 3 agents accompagnent les petits. 
Mme Flandrin tente d’introduire de nouveaux produits dans les menus comme des endives, 

de la mâche… 

Mme Flandrin est toujours vigilante pour respecter les préconisations de la loi Egalim 

Un peu d’énervement constaté en fin de période. 

Discussion autour du menu pour le repas de noël 

 
Mme Courtois propose une collaboration des enfants de l’école (CM1 / CM2 de Mme 

Courtois) au moment du retrait des colis. 

Idée retenue immédiatement. 

Mme Lemaire propose d’insérer dans la communication à destination des récipiendaires que 

les enfants interpréteront des chants de Noël à 15h30. 

 
Après quelques petites péripéties de mise en route, My Perischoll fonctionne plutôt bien. 

Toujours des rajouts de dernière minute à déplorer. 

 
2) Arbre de noël des enfants 

 
Même fonctionnement que les années précédentes : 

- Un spectacle offert par la municipalité, Compagnie Astragale, le vendredi 20 décembre 

Les enfants de la ferme thérapeutique sont invités. 

- Visite du père noël dans toutes les classes 

- Distribution d’un petit sachet de gourmandises 

 
3) Arbre de noël du personnel 

 
- Un colis (identique à celui des aînés) 

- Un chèque cadeau de 70€ chez Illicado (pas pour les retraités) 

- Un apéro dinatoire date à confirmer (personnel actuel et retraités) 

 
4) Point sur le repas offert aux personnes de 62 ans et plus 

 
175-180 personnes seront invitées 

La date est fixée au samedi 16 novembre à 12h30 salle polyvalente 

Le repas sera préparé par le restaurant POTO de Zudausques 

Une animation musicale est prévue 
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5) Constitution des colis 

121 colis aux plus de 67 ans 

Quelques colis supplémentaires pour le personnel actuel et retraité et pour les personnes en 

situation de handicap. 

Discussion sur le contenu des colis. Décision est prise de faire travailler « Tout en transparence » 

à Saint Martin les Tatinghem, « Univers Garni » à Longuenesse, « Les vergers de l’escapade » à 

Zudausques et « Maison Delbecque » à Zudausques. 

Les colis seront à retirer le vendredi 13 décembre dans l’après-midi. A noter que les enfants de la 

classe de Mme Courtois proposeront leurs chants de noël à 15h30. 

6) Cadre de vie et lien social 

Le RAM fonctionne pour tous les villages de la CCPL, toujours avec un roulement autour de 4 

thèmes : le sport, la musique, la cuisine et les travaux manuels. 

A Zudausques, la fréquentation est constante et appréciée. RDV le mercredi matin. 

A l’occasion de la distribution des invitations (repas et/ou colis) les plus anciens seront visités par les 

élus. 

Mme Lemaire rappelle les activités de la semaine bleue 

Enfin, l’ouverture prochaine de la micro-crèche est abordée. Feu vert de la PMI suite à la visite 

contrôle de conformité du vendredi 18 octobre. Ouverte imminente, probablement le 4 novembre. 

 

 
Séance close à 12h30 
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